
 
 

Chers Parents, 

Le retour de tous les élèves et la reprise des cours à temps plein aura lieu à partir de ce lundis 8 
juin.  

Au regard des règles qui restent en vigueur dans le cadre du déconfinement progressif, voici les 
dernières informations concernant l’organisation de l’école pour la prochaine semaine. 

La notion de bulle de contact vise à concentrer l’essentiel des activités et du temps passé par 
les enfants à l’école au sein d’un même groupe. Les élèves au sein d’une bulle ne sont pas 
tenus de respecter une distanciation sociale entre eux. 

 On sait qu’il existe dans le quotidien de l’école des réalités rendant inévitables les échanges 
pour des raisons notamment pratiques ( ex garderie, …) mais nous tentons de les limiter au 
maximum. 

Pour cela différents aménagements ont été apportés dans notre école : 

1. L’horaire 

Les horaires de l’école seront modifiés pour permettre de respecter les bulles de contact : Début 
des cours à 9h et fin des cours à 15h (12h30 les mercredis) 

2. Lavage des mains 

 Je me lave les mains  

 Directement en arrivant à l’école 
 Avant de prendre sa collation 
 Après la récréation avant de rentrer en classe 
 Avant de manger mon pic-nic 
 Après mon repas 
 Après la récréation avant de rentrer en classe 
 Avant la sortie de l’école 
 A chaque moment necessaire (toux, …) 

Du désinfectant pour les mains sont disponibles dans chaque classe. 

Un nouvel évier a été installé dans le couloir des P1/2 pour limiter les regroupements au niveau 
des toilettes et faciliter le suivi des enfants. Cet évier servira également aux élèves de P5/6. 

 



 
 

3. Un accès réservé à chaque bulle 
 

 Chaque bulle entrera et sortira de l’école par le couloir qui lui est assigné.  Attention, le couloir 
des P3/4 devient le couloir du réfectoire. 

 
4. L’encadrement des récréations et du temps de midi 

 
Les récréations seront encadrées par les titulaires de classes. Les horaires seront  modifiés 
pour que les bulles soient respectées (pas de mélange d’enfants entre les classes) 
Les repas de midi seront encadrés par les titulaires. Les enfants mangeront en classe leur 
pique-nique (rien de chaud) avec leur enseignante. Les bancs, les mains seront lavés avant le 
repas et après le repas. 

 
Les récréations de midi seront encadrées par Mme Ann et Mme Saïda. Les bulles seront 
respectées. Les récréations ont été écourtées pour permettre à tous les élèves d’avoir une 
récréation d’une durée suffisante sans regroupement de bulles. 

 
5. Sortie des classes 

 
A la sortie, les enfants seront réunis par bulle dans la cour. L’enseignante responsable de la 
barrière appellera les enfants, famille par famille afin de limiter l’encombrement devant mais 
aussi derrière la barrière. 

 
6. Accueil extrascolaire 

Un élève présent en classe la journée pourra aller en garderie avant/après l’école et celle-ci sera 
encadrée par Mme Laurence qui se consacre habituellement à cette tâche. Les horaires de la 
garderie seront les horaires classiques (7h00- 17h00-18h30) 

7. Etude  

L’étude aura lieu les lundis, mardis et jeudis de 15h15 à 15h45 au réfectoire.  Les enfants y 
seront mélangés mais ils garderont une distance de sécurité car l’espace le permet. 

8. Les maîtres spéciaux reprendront leurs activités dès ce lundi 8 juin  
 

 Les cours de néerlandais ne reprendront pas en P1-2-3-4 pour permettre aux 
enseignantes d’aborder le maximum de matières essentielles. 

 Ils auront bien lieu les lundis matin en P5/6. 
  Il n’y aura pas cours de natation mais les enfants auront leurs cours de 

gymnastique à l’école ou au complexe de Maillien.  
 Les cours de psychomotricité en maternelle ont déjà repris. 

 



 
9. Apporter son matériel 

 
Chaque enfant doit être muni de son materiel (plumier complet, colle, …) car le prêt et les 
échanges seront interdits. 
 

 
10. Objets apportés dans l’école  

Les élèves du maternel peuvent apporter un doudou dans l’école mais les parents doivent être 
invités à assurer le respect de consignes d’hygiène. 

De manière générales, les jeux ou objets divers resteront à la maison.   

11. Masque obligatoire pour les enseignants en primaire recommandé en maternelle 

L’enfant qui souhaite porter un masque en a la possibilité mais il n’y a aucune obligation. 

12. Accès limité aux parents dans l’école 

Pour éviter autant que possible les regroupements de parents, en particulier autour de Mme 
Myriam et Mme Lucie, et pour assurer leur protection, il est interdit aux parents d’apporter les 
enfants en classe. Un dispositif d’accueil a été mis en place : Les enseignantes accueillent les 
enfants directement dans la cour le matin quand le temps le permet. En cas de retard, l’enfant 
sera déposé à l’entrée du couloir et l’enfant ira seul en classe. En respectant les horaires, cette 
situation ne se présentera pas. 

Si un parent, pour des raisons particulières, devait entrer dans l’école, il devra porter un 
masque. Il ne pourra pas entrer dans les bâtiments. Il devra se laver les mains et accéder à 
l’école par le couloir de la direction (ancien couloir des ¾).  

13. Les mesures d’hygiène 

Le nettoyage des sanitaires est réalisé 2 fois par jour et les bancs sont désinfectés plusieurs fois 
par jour.  

L’équipe de nettoyage porte beaucoup d’attention aux surfaces utilisées régulièrement 
(interrupteur, poignée de porte, chaises,…). 

 Merci de votre collaboration 

 L’équipe éducative  

 
 


